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Acte pour expliquer certaine partie d'un acte y men-
tionné, et pour définir quelles personnes auront le droit

de voter à l'élection de membres pour représenter,
dansl'assemblée-législative de cette province, les cités de

Québec et de Montréal, et la ville de Trois-Rivières.

A T TENDU que par sa proclamation, en date du 7 mai, 1792, Préambule.

sir Alured Clarke, alors lieutenant-gouverneur de la province d'7,,1792,
du Bas-Canada, divisa, pour les fins électorales, la dite province citée.

en comtés, et fixa et régla, pour les mêmes fins, les limites et bor-
5 nes des cités de Québec et de Montréal, et de la ville de Trois-

Rivières; et attendu qu'en conformité aux dispositions de l'acte Acte dunion,

impérial pour la réunion des ci-devant provinces du Haut et du ,, 4

Bas-Canada, lord Sydenham, alors gouverneur de la province du mai, is4.
Canada, par lettres patentes, en date du 4 mai 1841, .a assigné

10 d'autres bornes et ,limites aux dites cités de Québec et de Mont-
réal, lesquelles dites lettres patentes ont été depuis .révoquées et
annulées par un acte de la législature de cette province, passé
dans la sixième année du règne de sa majesté, intitulé: "cJ1cte Acte 6 vie..

":pour rétablir, pour les fins de l'élection des membres de l'assembléecap 16,' réc

l5" égislative, les anciennes limites des cités de* Québec et de Mont-
"réal," et que par le dit acte, les bornes et limites des dites cités
de Québec et de Montréal- telles que fixées et déterminées par la
susdite proclamation de sir Alured Clarke, ont été de nouveau as-
signées aux dites cités, respectivement; et attendu que par un cer-

80 tain acte passé dans la douzième année du règne de sa majesté,
intitulé: "I1cte pour rappeler certains actes y mentionnés, pour Acte t2 Vie.,

"amender, consolider et réunir en un seul acte toutes les diverses 7**

<'dispositions des statuts maintenant en vigueur pour régler les élec-
-tions des membres qui représentent le peuple de cette province à

2" l'assemblée législative," il est entre autres choses statué, qu'au-
cune personne ne pourra voter à l'élection d'un membre pour re-
présenter une cité ou ville en cette province, à moins que telle
personne ne soit propriétaire ou locataire dans les limites de telle
cité, ville ou sa banlieue; et attendu qu'il s'est élevé des doutes et

eo difficultés sur le droit des électeurs résidant dans les banlieues des
cités de Québec et de Montréal, et de la ville de Trois-Rivières,
de voter à l'élection de membres pour représenter les dites* cités
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